
PROVINCE DE QUÉBEC  
VILLE DE CÔTE SAINT-LUC 
 - 1-  19 décembre 2011
 
 

 

  
 
PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE SPÉCIALE DU CONSEIL, TENUE LE 
LUNDI 19 DÉCEMBRE 2011, AU 5801, BOULEVARD CAVENDISH, À 
CÔTE SAINT-LUC, À 20 H 
  
 PRÉSENTS : 
 
 Le Maire Anthony Housefather, B.D.C., L.L.B, M.B.A. qui présidait 

Le conseiller Mitchell Brownstein, B. Comm., B.D.C., L.L.B. 
 Le conseiller Mike Cohen, B.A 
 Le conseiller Steven Erdelyi, B.Sc., B.Ed. 
 Le conseiller Sam Goldbloom, B.A. 
 La conseillère Ruth Kovac, B.A. 

Le conseiller Allan J. Levine, B.Sc., M.A., DPLI 
Le conseiller Glenn J. Nashen 

 
 
 ÉTAIT AUSSI PRÉSENTS : 
 
 Mme Tanya Abramovitch, Directrice générale  

 Me Jonathan Shecter, Greffier, agissant à titre de secrétaire de réunion 
 

  
   

PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
Comme aucun résidant n’était présent, il n’y a pas eu de questions. 
      
 
111243 
ORDRE DU CONSEIL DE VENDRE DES IMMEUBLES POUR DÉFAUT DE 
PAIEMENT DE TAXES – LISTE DES ARRÉRAGES – TAXES 2010 ET DROITS 
DE MUTATION   
 
ATTENDU QUE le conseil a reçu le relevé des arriérés et qu’il en a pris 
connaissance; 
 
ATTENDU QUE le trésorier de la ville dépose ledit relevé à la séance spéciale du 
conseil le 19 décembre 2011;  
  

Il fut 
 
  PROPOSÉ PAR LE CONSEILLER MITCHELL BROWNSTEIN 
  APPUYÉ PAR LE CONSEILLER SAM GOLDBLOOM 
 
 ET RÉSOLU : 
 

« QUE, en vertu de l’article 512 de la Loi sur les cités et villes, le conseil 
municipal de Côte Saint-Luc ordonne au greffier de vendre à l’enchère publique au 
bureau du conseil (Salle du conseil) les immeubles sur lesquels les taxes 
municipales et droits de mutation n’ont pas été payés pour l’année financière 2010, 
lesdits immeubles figurant sur la liste jointe à la présente comme Annexe A pour 
en faire partie intégrante comme si elle était ici au long reproduite. » 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ  
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111244 
RÉSOLUTION POUR ANNULER LES TAXES DUES PAR GLADD 
DEVELOPMENT – PROPRIÉTÉ CÉDÉE À LA VILLE POUR FINS DE RUE 
 
ATTENDU QUE le conseil de la Ville de Côte Saint-Luc est tenu d’autoriser le 
Service des finances à annuler les sommes correspondant aux lots suivants : Gladd 
Development Ltd.; 
 
ATTENDU QUE la Ville de Côte Saint-Luc utilise présentement lesdits lots 
(« les Lots ») comme terrains publics tels que des rues pour un projet résidentiel 
(« le Projet ») et qu’elle a approuvé ledit Projet avant 2006, bien que les Lots n’ont 
été enregistrés au registre foncier que le 21 octobre 2010;  
 
ATTENDU QUE les détails des numéros de lots et des sommes en question sont 
comme suit : 
 

Numéro de cadastre      Somme 
2800995 593,03 $
2800997 8,720,03 $

2800995, 2800958 6,355,07 $
 
ATTENDU QUE ces ajustements s’appliquent pour la période du 1er janvier 2006 au 
17 octobre 2010; 
 
 Il fut 
  
  PROPOSÉ PAR LE CONSEILLER MITCHELL BROWNSTEIN 
  APPUYÉ PAR LE CONSEILLER ALLAN J. LEVINE 
 
 ET RÉSOLU : 
 
 « QUE le conseil municipal de Côte Saint-Luc autorise, par les présentes, 
le Service des finances à annuler les sommes susmentionnées telles que décrites 
dans le préambule de la présente résolution. » 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 
111245 
RÉSOLUTION POUR RENONCER À LA LECTURE DU RÈGLEMENT 2373 À 
ÊTRE INTITULÉ : « RÈGLEMENT CONCERNANT LES TAXES ET LA 
TARIFICATION POUR LA VILLE DE CÔTE SAINT-LUC POUR L’ANNÉE 2012 » 
 
ATTENDU QUE le règlement susmentionné a été remis aux membres du conseil 
le lundi 19 décembre 2011; 
 
ATTENDU QUE tous les membres du conseil présents déclarent, par les 
présentes, avoir lu ledit règlement et qu’ils renoncent à sa lecture; 
 
 Il fut 
  
  PROPOSÉ PAR LE CONSEILLER STEVEN ERDELYI   
  APPUYÉ PAR LE CONSEILLER ALLAN J. LEVINE       
 
 ET RÉSOLU : 
  
 « QUE le conseil de la Ville de Côte Saint-Luc renonce unanimement à la 
lecture du règlement 2373 à être intitulé : « Règlement concernant les taxes et 
tarification pour la Ville de Côte Saint-Luc pour l’année 2012 » quand il sera 
présenté pour adoption, le tout conformément aux dispositions de la loi. » 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
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111246 
RÈGLEMENT INTITULÉ : « RÈGLEMENT CONCERNANT LES TAXES ET LA 
TARIFICATION POUR LA VILLE DE CÔTE SAINT-LUC POUR L’ANNÉE  
2012 » - ADOPTION 
 
 Il fut : 
  PROPOSÉ PAR LE CONSEILLER STEVEN ERDELYI 
  APPUYÉ PAR LE CONSEILLER ALLAN J. LEVINE 
 
 ET RÉSOLU : 
 
 « QUE le règlement intitulé : « Règlement concernant les taxes et 
tarification pour la Ville de Côte Saint-Luc pour l’année 2012 » soit et est, par les 
présentes, adopté et numéroté 2373 » 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 
111247 
FINANCES – APPROBATION DES DÉBOURSÉS POUR LA PÉRIODE DU 
1ER NOVEMBRE 2011 AU 30 NOVEMBRE 2011 
 
 Il fut 
 
  PROPOSÉ PAR LA CONSEILLÈRE RUTH KOVAC 
  APPUYÉ PAR LE CONSEILLER SAM GOLDBLOOM 
 
 ET RÉSOLU : 
 
 « QUE le conseil de la Ville de Côte Saint-Luc approuve les déboursés pour 
la période du 1er au 30 novembre 2011, pour un total de 12 296 619,16 $ en fonds 
canadiens; 
 
 QUE le certificat du trésorier numéro TC11-0238 a été émis le 
15 décembre 2011 par le trésorier, attestant la disponibilité des fonds pour couvrir 
les dépenses décrites. » 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 
  
RAPPORTS MENSUELS – SERVICES FINANCIERS – OCTOBRE ET 
NOVEMBRE 2011 
 
Ce point a été retiré de l’ordre du jour puisqu’il avait déjà été approuvé à la séance 
ordinaire du conseil du 12 décembre 2011. 
 
 
111248 
RÉSOLUTION POUR APPROUVER UN PAIEMENT AFIN DE RÉGLER UNE 
FACTURE AVEC LES VÉRIFICATEURS RAYMOND CHABOT GRANT 
THORNTON POUR DES FRAIS ADDITIONNELS ENCOURUS POUR L’ANNÉE 
DE VÉRIFICATION 2010 
 
 Il fut 
  
  PROPOSÉ PAR LE CONSEILLER ALLAN J. LEVINE 
  APPUYÉ PAR LE CONSEILLER GLENN J. NASHEN 
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 ET RÉSOLU : 
  
 
 « QUE le conseil de la Ville de Côte Saint-Luc approuve un paiement à 
Raymond Chabot Grant Thornton pour frais additionnels en lien avec la facture 
FAC0582487 (29 juillet 2011) ajustée par la note de crédit subséquente NC0223515 
au montant maximum de 14 800 $, plus les taxes applicables; 
 
 QUE le certificat du trésorier numéro TC11-0236 a été émis le 
14 décembre 2011 par le trésorier, attestant la disponibilité des fonds pour couvrir 
les dépenses décrites. » 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 
111249 
RESSOURCES HUMAINES – NOMINATION D’UNE CONSEILLÈRE GÉNÉRALE 
ADJOINTE ET DIRECTRICE DES ACHATS – POSTE CADRE 
 
 Il fut 
  
  PROPOSÉ PAR LE CONSEILLER ALLAN J. LEVINE 
  APPUYÉ PAR LA CONSEILLÈRE RUTH KOVAC     
 
 ET RÉSOLU : 
 
 « QUE le conseil de la Ville de Côte Saint-Luc approuve la nomination de 
Cheri Bell au poste de conseillère générale adjointe et directrice des achats (poste 
cadre, poste permanent) à compter du 1er janvier 2012; 
 
 QUE le certificat du trésorier numéro TC11-0235 a été émis le  
14 décembre 2011 par le trésorier, attestant la disponibilité des fonds pour couvrir 
les dépenses décrites. » 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 
111250 
RESSOURCES HUMAINES – SERVICE DES FINANCES – NOMINATION DU 
TRÉSORIER 
 
 Il fut 
  
  PROPOSÉ PAR LA CONSEILLÈRE RUTH KOVAC 
  APPUYÉ PAR LE CONSEILLER MIKE COHEN    
 
 ET RÉSOLU : 
 
 « QUE le conseil de la Ville de Côte Saint-Luc approuve la nomination de 
Derek Hnatiuk au poste de trésorier (poste cadre, poste permanent) à compter du 
8 décembre 2011; 
 
 QUE le certificat du trésorier numéro TC11-0237 a été émis le 
13 décembre 2011 par le trésorier, attestant la disponibilité des fonds pour couvrir 
les dépenses décrites. » 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 
LE CONSEILLER ALLAN J. LEVINE QUITTE LA RÉUNION. 
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111251 
RESSOURCES HUMAINES – FIN D’EMPLOI 
 
 Il fut 
  
  PROPOSÉ PAR LE CONSEILLER STEVEN ERDELYI 
  APPUYÉ PAR LE CONSEILLER GLENN J. NASHEN     
 
 ET RÉSOLU : 
 
 « QUE le conseil de la Ville de Côte Saint-Luc approuve la fin d’emploi de 
l’employé cadre numéro 86 en raison de l’abolition du poste, à compter du 
1er janvier 2012. » 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 
111252 
RATIFICATION DES POURSUITES INTENTÉES CONTRE ROSS RIVERA 
BABASA ET DEXTER BUENO POLICARPIO – AUTORISATION DE RATIFIER 
LE RÈGLEMENT HORS COURS AVEC ROSS RIVERA BABASA – 
AUTORISATION D’INSCRIRE UN JUGEMENT PAR DÉFAUT CONTRE 
DEXTER BUENO POLICARPIO 
 
ATTENDU QUE, le 14 novembre 2009, Ross Rivera Babasa (« Babasa »), le 
conducteur d’une Toyota Camry 1996 appartenant à Dexter Bueno Policarpio 
(« Policarpio ») a percuté la propriété (« la Propriété ») appartenant à la Ville de 
Côte Saint-Luc (« la Ville »), causant des dommages à la Propriété pour une 
valeur de 4 772,52 $ (« la Dette »); 
 
ATTENDU QUE, le 15 novembre 2010, Babasa s’est engagé à payer la Dette 
selon un plan de paiement en plusieurs versements;  
 
ATTENDU QUE Babasa a omis de procéder aux versements prévus pour la Dette 
à quatre (4) reprises; 
 
ATTENDU QUE, à la suite desdites omissions, le 11 juillet 2011, la Ville a 
poursuivi solidarement Babasa et Policarpio pour avoir causé des dommages à la 
Propriété; 
 
ATTENDU QUE, le 14 décembre 2011, en cour, devant l’honorable juge Julie 
Veilleux (« la Juge »), la Ville et Babasa ont signé une entente (« l’Entente ») afin 
de compenser la Ville pour la Dette à la suite des dommages à la Propriété; 
 
ATTENDU QUE l’Entente pour dommages à la Ville par Babasa a été homologuée 
par la Juge;  
 
ATTENDU QUE Policarpio a omis de se présenter malgré le fait qu’il avait été 
convoqué en vertu du Jugement rendu le 27 septembre 2011 par l’honorable juge 
Gilles Lareau; 
 
ATTENDU QUE, le 14 décembre 2011, devant la greffière spéciale, Me Danielle 
Besner, le défaut de comparution a été constaté et dûment inscrit; 
 
 Il fut 
  
  PROPOSÉ PAR LE CONSEILLER SAM GOLDBLOOM 
  APPUYÉ PAR LE CONSEILLER GLENN J. NASHEN     
 
 ET RÉSOLU : 
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 « QUE le préambule de la présente résolution en fasse partie intégrante 
comme s’il était ici au long reproduit; 
 
 QUE le conseil de la Ville de Côte Saint-Luc (« Conseil »), par la présente, 
ratifie la décision d’instituer une poursuite (« la Poursuite ») pour un montant 
de 4 772,52 $ contre Babasa et Policarpio, ladite Poursuite portant le 
numéro 500-22-183501116; 
 
 QUE, en lien avec ladite Poursuite, le Conseil ratifie par les présentes 
l’Entente conclue le 14 décembre 2011 entre la Ville et Babasa devant la Juge et 
ratifie également la signature de l’Entente par le directeur des services juridiques, 
ladite Entente jointe au procès-verbal comme annexe B pour en faire partie 
intégrante comme si elle était ici au long reproduite;  
 
 QUE le Conseil autorise également le directeur des services juridiques à 
inscrire le jugement par défaut contre Policarpio. »  
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 
111253  
APPROBATION DE L’AJOURNEMENT DE LA SÉANCE 
 
 Il fut 
  
  PROPOSÉ PAR LA CONSEILLÈRE RUTH KOVAC 
  APPUYÉ PAR LE CONSEILLER GLENN J. NASHEN 
 
 ET RÉSOLU : 
  
 « QUE le conseil autorise que le Maire déclare la séance ajournée. » 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 
 
À 20 H 20, LE MAIRE HOUSEFATHER A DÉCLARÉ QUE LA SÉANCE ÉTAIT 
AJOURNÉE. 
 
 
 
 
 
_______________________ 
ANTHONY HOUSEFATHER 
MAIRE 
 
 
 
 
 
_______________________  
JONATHAN SHECTER 
GREFFIER 
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